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Références : 
Code général de la fonction publique 
Article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 200 7 relative à la Fonction Publique Territoriale,  
Décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires nommés dans des emplois 
permanents à temps non complet (art.13 et 14) ;  
Décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d'emplois des 
fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale ;  
Décret n°2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la 
catégorie B de la Fonction Publique Territoriale.  
Décret n°2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la Fonction Publique 
territoriale ;  

 
 
Article L522-27 du Code Général de la Fonction Publique 
Le nombre maximal de fonctionnaires territoriaux, à l'exception du cadres d'emplois des agents de police 
municipale, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au 
produit des effectifs des fonctionnaires territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par 
un taux de promotion. 
Ce taux est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial.  
 

Tous les grades de catégories A, B, et C sont concernés par cette disposition pour les avancements de grade 

à l’exception des grades relevant du cadre d’emploi des agents de police municipale. 

  
Il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer le taux de promouvables. Ce taux en 

pourcentage doit être compris entre 0 et 100. La délibération à prendre doit fixer un taux correspondant à 

chaque grade des agents de la collectivité. 

  
Il déterminera, dans chaque collectivité territoriale, les possibilités d’avancements dans l’ordre du tableau 

annuel.  

  
Ce taux est ainsi déterminé :  

  

  
Nombre de fonctionnaires remplissant à titre personnel  

les conditions d’avancements de grade au 31/12  
X 

Taux fixé par votre assemblée délibérante 
= 

Nombre de fonctionnaires pouvant bénéficier d’un avancement de grade 
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Exemple :  
  
Taux fixé par l’assemblée délibérante pour l’avancement dans le grade d’adjoint administratif principal de 

1ère classe égale à 50%.  

  
Nombre des adjoints administratifs principaux de 2ème classe remplissant les conditions d’avancement au 

31/12 : 4  

  
Nombre possible de promouvables :  

 4 X 50% = 2 (1)  
  

(1) Seuls les deux premiers agents sur le tableau d’avancement pourront être retenus.  

 
  
La procédure permettant l'avancement de grade a totalement été revue depuis la loi de transformation de 
la fonction publique avec la mise en place des Lignes Directrices de Gestion (LDG). Désormais, il appartient 
à l'autorité territoriale d'établir des critères par le biais des LDG qui préciseront les modalités d'avancement 
de grade au sein de chaque collectivité. 
Toutes les informations nécessaires à l'établissement des LDG se trouvent sur le site à l'onglet : 

Les services / Gestion du personnel / Carrières / Les fiches pratiques 

 
 

Les collectivités affiliées au CST du CDG doivent saisir le comité à l’aide de l’imprimé joint à la présente 

note, avec un projet de délibération.  

La délibération sera prise après l’avis du Comité Social Territorial. 
 

https://www.cdg11.fr/gestion-du-personnel/carrieres/les-fiches-pratiques/
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